
Conditions Générales d’Ouverture de Compte pour
Professionnel, Organisation et Association

ANNEXE
La Convention d’ouverture de compte est formée des présentes Conditions
Générales ainsi que de toutes autres Conditions Particulières
ou annexes remises au Client.
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La délivrance du chéquier est subordonnée à la disponibilité de ce moyen de paiement pour le compte que Le Client a ouvert ainsi qu’à un accord préalable
de La Banque qui se réserve le droit de refuser, sans justification de motif aucune, la délivrance d’un chéquier.

Les chéquiers mis à la disposition du Client par La Banque contiennent des formules de chèques sécurisées. Le Client peut les retirer au guichet, soit
personnellement ou soit par l’intermédiaire d’un mandataire, dûment accrédité. La Banque se réserve le droit de détruire tout chéquier non retiré dans un délais
maximum d’un mois selon le procédé qu’elle jugera le plus sécurisant pour elle et son Client.

Le Client s’engage à n’utiliser que les formules de chèques qui lui seront délivrées par La Banque pour émettre des chèques du compte ouvert dans ses livres.
Il est précisé au Client qu’il doit respecter une obligation générale de prudence et doit prendre toutes les précautions nécessaires pour la conservation et l’utilisation
des chéquiers et des autres moyens de paiement qui lui sont délivrés, sous peine de voir sa responsabilité engagée en cas de soustraction ou utilisation frauduleuse
par des tiers.

Le Client doit préalablement à toute émission de chèque, s’assurer de l’existence d’une provision suffisante et disponible ayant pour origine soit le solde
créditeur du compte soit une ouverture de crédit autorisée par La Banque. L’émission d’un chèque sans provision préalable et disponible n’engage que la
responsabilité du Client avec toutes les conséquences qui en découlent.

En cas de rejet de chèque pour absence ou insuffisance de provision, La Banque avertit Le Client. A sa charge de régler le montant du chèque impayé et des
éventuels frais ou commissions liées ou de constituer une provision suffisante et disponible pour son règlement par le tiré. La Banque se réserve le droit
d’adresser une injonction de restituer immédiatement les formules de chèques en sa possession et celles détenues par ses mandataires, de ne plus émettre
de chèque et de lui refuser désormais la délivrance de ce moyen de paiement. En cas de rejet de chèque pour un autre motif (non conformité du chèque,
signature non conforme….), La Banque ne saurait être tenue responsable des éventuels préjudices pouvant découler de ce refus de paiement.

Préalablement à l’ouverture d’un compte, la Banque Franco-Lao Ltd., (ci-après dénommée « La Banque ») est libre d’exiger du demandeur de fournir
tout document qu’elle jugera utile en vue de vérifier son identité civile, son adresse, sa capacité juridique ainsi que toute autre information ou document
lui permettant de mieux appréhender l’objet de la demande d’ouverture ou encore le fonctionnement à venir du compte.

La Banque se réserve le droit d’accepter ou de refuser une demande d’ouverture de compte. En cas de refus, La Banque n’est pas tenue de fournir au
demandeur les raisons qui ont motivées la déclinaison de son dossier. En cas d’accord, La Banque adressera par écrit un courrier de confirmation
d’ouverture du compte et c’est à compter de la seule date de ce courrier que Le Client pourra considérer son compte comme ouvert et que l’ensemble
des Termes et Conditions du présent document entreront en vigueur.

En marquant son accord pour l’ouverture d’un compte, La Banque consent à ouvrir dans ses livres un compte au Client, pour une durée indéterminée, produisant
tous les effets légaux reconnus et transformant toutes les opérations consécutives à des créances réciproques en simples articles de débit et de crédit. Sont
enregistrés au crédit du compte les encaissements de valeurs résultant notamment de toute opération de versement d’espèces, d’encaissement de
chèques, de virements. Sont enregistrés au débit du compte les paiements notamment par retraits d’espèces, virements, émissions de chèque, carte
bancaire. La différence entre les opérations au crédit et les opérations au débit constitue le solde du compte. Le solde disponible du compte courant est
formé par les opérations faisant naître des créances certaines, liquides et exigibles. Il est précisé qu’une ouverture de compte n’entraîne aucune obligation
pour La Banque de consentir au Client un concours ou ouverture de crédit de quelque nature que ce soit, tant par signature (crédit par signature) que par
décaissement (crédit par caisse).

Le compte fonctionne exclusivement sous la signature, dont le spécimen aura été recueilli à l’ouverture du compte du/des titulaire(s) selon les règles de
signature définies au moment du dépôt. Le/les titulaire(s) du compte peuvent également désigner un ou des mandataires pour agir sur le compte dans la
limite des éventuelles règles qu’il aura lui même définies. Pour se faire, un formulaire de procuration disponible sur demande devra être complété et retourné
à La Banque qui mettra à jour les spécimens des signatures autorisées sur le compte. Le Client est libre à tout moment de demander l’annulation de la
procuration donnée en transmettant une instruction écrite avec accusé de réception à La Banque. La Banque ne saurait être tenue responsable du fait
d’opérations irrégulières de la part d’un mandataire non révoqué ou dont la révocation du mandat n’a pas été dûment notifiée à La Banque.

Si pour la commodité des écritures, plusieurs comptes sont ouverts au nom du Client, quelle que soit la devise de ces comptes ou leur objet ou quelque soit
l’agence dans laquelle ils ont été ouverts, il est expressément convenu que les opérations comprises dans ces divers comptes sont considérées comme des
éléments d’un compte unique. La Banque est donc en droit de compenser entre eux, à tout moment, les soldes de tous les comptes de son Client sans qu’elle
perde sa faculté de faire valoir chaque solde séparément. De même, La Banque se réserve le droit, à tout moment, de procéder à la fusion des différents
comptes du Client, par des écritures de virements internes, sans que cela n’entraîne une quelconque novation ni la prive du droit de demander la couverture
du solde de chaque compte distinctement ou tout simplement du produit de la fusion.

Article 1 : Ouverture du compte et prise d’effet

Article 2 : Spécimen de signature(s) et mandataire(s)

Article 3 : Fusion de Compte et Compensation

Article 4 : Carnets de Chèques

Article 5 : Emission de chèques

Signature du Client
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L’ordre de virement n’est exécuté que si le compte présente une provision suffisante ayant pour origine, soit le solde créditeur du compte, soit une ouverture
de crédit valablement autorisée par La Banque. La Banque se réserve également le droit de refuser toute instruction incomplète, non correcte ou qui ne
respecterait pas les lois et réglementations en vigueur. La Banque dispose par ailleurs de toute latitude pour exiger du Client tout document justificatif de cette
transaction et mettre en attente l’exécution de l’ordre jusqu’à son obtention. De manière générale et quelqu’en soit le motif, La Banque ne saurait être tenue
responsable des délais d’exécution d’un ordre de virement et des pertes éventuelles qui pourraient être liées, que ses délais lui incombe ou non. Il est précisé
qu’à partir du moment où un ordre est déposé pour exécution à La Banque, Le Client peut toutefois demander sa révocation ou son annulation mais La Banque
ne saurait être tenue responsable de l’exécution de l’ordre dans cet intervalle.

Les concours ou crédits par caisse accordés par La Banque donnent lieu à la perception d’un intérêt ainsi que des commissions. Ce taux est variable suivant
l’évolution du taux de base bancaire de La Banque. Le Client accepte sans restriction ni réserve, le principe de variation taux.

Outre le cas ci-dessus où La Banque accorde un concours ou crédit par caisse, Le Client déclare accepter sans restriction ni réserve que des intérêts ainsi
que des commissions lui soient décomptés chaque fois où par le simple jeu de la compensation entre les articles au débit et les articles au crédit ou par le
jeu des dates de valeur, son compte ou ses comptes accuseront une position débitrice par capitaux ou par valeurs.
Le Client reconnaît avoir été informé des conditions générales de tarification en vigueur appliquées par La Banque et les approuve sans réserve. Ces conditions
tarifaires indiquent notamment les principales commissions, tarifs, taux ou principes d’indexation et dates de valeur applicables à l’ensemble des opérations.

La Banque dispose par ailleurs de la faculté de modifier sans préavis ses conditions tarifaires. Les conditions tarifaires de La Banque étant tenue à la disposition
du Client sur simple demande, il incombe au Client de s’informer de la tarification en vigueur avant d’effectuer une opération et La Banque ne saurait
recevoir aucune contestation sur la tarification appliquée à ladite transaction ou plus généralement au fonctionnement de son compte.

Les comptes, conformément aux conditions générales en vigueur, sont arrêtés selon une périodicité propre à chaque type de compte (mensuelle / trimestrielle
/ semestrielle / annuelle / autre).
Les arrêtés de compte sont un solde net porté automatiquement au débit ou au crédit du compte Client selon s’il s’agit d’une créance d’intérêt de La Banque
(c’est à dire du Client en faveur de La Banque) ou une créance d’intérêt du Client (c’est à dire de La Banque en faveur du Client). Selon les types de compte, les
arrêtés peuvent être constituées d’intérêts débiteurs et/ou d’intérêts créditeurs et/ou de la commission de mouvement et/ou de la commission de plus fort
découvert ou tout autre charge et commission relevant de ce poste.

Nonobstant les conditions posées par le contrat d’adhésion au système de paiement par carte bancaire nationale ou internationale, la carte bancaire est
régie par les dispositions générales ci-après :

- La Banque demeure libre d’accorder ou non une carte à son Client même si ce moyen de paiement fait partie des produits & services disponibles pour
   le compte que Le Client a ouvert
- En cas de délivrance d’une carte bancaire, les conditions d’utilisation de celle –ci peuvent être limitées par La Banque à certains services uniquement, à
   l’exclusion des autres services offerts aux autres titulaires de la carte.
- L’utilisation de cette carte n’est valable que pour le fonctionnement du compte ouvert en vertu des présentes, sauf avec accord spécifique de La Banque
   pour une utilisation sur plusieurs comptes du même titulaire
- Elle n’ouvre à son titulaire aucun droit à crédit, sauf stipulation contraire écrite.
- Elle doit être utilisée dans la limite du solde créditeur du compte
- La carte est délivrée pour une durée déterminée. Elle est et demeure la propriété de La Banque. La clôture du compte sur lequel fonctionne ladite carte
   entraîne la péremption immédiate de celle-ci et l’obligation pour Le Client de la restituer immédiatement sous peine d’engager sa responsabilité
- Le Client est responsable de la conservation et de l’utilisation de la carte et du code secret qui lui est communiqué confidentiellement ou qu’il a choisi
   personnellement, étant entendu que les écritures de débit générées sont réputées faites sous sa responsabilité personnelle et sa transcription sur les livres
   de La Banque forme preuve contre lui de son authenticité. La seule contestation du Client ne peut en aucun cas entraîner une annulation des débits déjà
   enregistrés.

Les valeurs remises à La Banque pour encaissement, ne sont portées au crédit disponible du compte Client qu’après leur encaissement effectif. Dans le
cas où, La Banque consentirait au Client des avances sur chèques ou sur effets avant leur encaissement, elle est en droit, en cas d’incident de paiement
quelconque, de débiter son compte et à défaut de provision, d’exiger de lui le remboursement immédiat. Dans le cas où les appoints (chèques ou effets)
retournés impayés sont restitués au Client, ce dernier fait son affaire personnelle du recouvrement des effets et chèques impayés, les diligences de
La Banque étant limitées tout au plus à la notification écrite de l’incident de paiement au Client.

Article 6 : Les Virements

Article 7 : Délivrance et utilisation de la carte bancaire

Article 8 : Encaissement des Valeurs

Article 9 : Intérêts, Commissions, Frais et Accessoires

Article 10 : Arrêtés de compte

Signature du Client
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De convention expresse, le relevé de compte est considéré comme valant écrit et est, de ce fait admis comme moyen de preuve entre La Banque et ses Clients.
Les relevés de compte sont adressés au moins une fois par mois, trimestre ou an au Client selon le type de compte à sa dernière adresse connue ou mis
à sa disposition dans son agence. Les relevés de compte sont complétés, le cas échéant, par des avis d’opérations. Les relevés de compte comportent des
informations relatives à la nature de l’opération, date d’enregistrement, montant et date de valeur (date d’effet pour le calcul des intérêts). Le Client est tenu
de réclamer le(s) relevé(s) de compte non reçu(s) et de vérifier les inscriptions qui y sont portées dans la quinzaine qui suit l’arrêté du mois ou du trimestre
ou de l’année à compter de la date du relevé de compte. Passé ce délai, Le Client reconnaît que la réception sans protestation des relevés de compte vaut
approbation des écritures y figurant et en particulier des conditions tarifaires appliquées.
L’extrait de compte produit par le guichet automatique, par les moyens informatiques de l’agence ou par la banque en ligne pour la période en cours (c’est à dire
entre la date du dernier arrêté et la date du jour) ne constitue qu’un état extra comptable provisoire et ne saurait être opposable à La Banque. De ce fait, le solde
figurant sur ce document ne saurait constituer le solde comptable des opérations de La Banque avec son Client. Seuls les relevés de compte, certifiés par
La Banque conformes à ses livres constitueront la preuve des avoirs ou de la dette du Client dont il reconnaît l’exactitude et le bien fondé.

Il convient de rappeler qu’une ouverture de compte n’entraîne aucune obligation pour La Banque de consentir au Client un concours ou ouverture de crédit
de quelque nature que ce soit, tant par signature (crédit par signature) que par décaissement (crédit par caisse).

Dans le cadre de la réglementation en vigueur relative à la lutte contre la criminalité financière, le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, il
est demandé aux banques un devoir de vigilance, notamment à l’occasion de certains mouvements de capitaux. Par conséquent, Le Client s’engage à
donner à La Banque toutes les informations et justificatifs qu’elle pourrait lui demander concernant les opérations à caractère inhabituel en raison notamment
de leurs modalités, de leur montant ou de leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées jusqu’alors par ce dernier et sur le fonctionnement de ce
compte en général. Le défaut de respect de cette obligation sera constitutif d’une faute grave à l’égard de La Banque qui pourra alors prendre toutes les
mesures de précaution qu’elle jugera utile s’agissant du compte ou de la transaction en question (mise en attente, gel..etc…).

Le Client est alors autorisé à rendre son compte débiteur jusqu’à concurrence d’un plafond déterminé. Il convient de noter que le simple dépassement de ce
plafond ne peut en aucun cas être assimilé à une augmentation du montant du découvert ou de la facilité de caisse ou de tout autre concours autorisés.
De même, l’affectation d’une garantie en couverture du solde du compte courant ne signifie aucunement l’ouverture d’un nouveau crédit.
Il convient également de préciser que ces concours accordés par La Banque au Client s’entendent au sens de « non confirmés », c’est à dire que La Banque
se réserve le droit de les réduire, de les interrompre ou de les résilier, à tout moment et sans préavis, notamment en cas de cessation notoire de paiements du
Client, de faute lourde commise à l’égard de La Banque dans l’utilisation du crédit ou pour tout autre motif que La Banque estimerait légitimer la cessation de
l’autorisation sans qu’aucune contestation ne puisse être recevable de la part du Client. En cas de réduction, d’interruption ou de résiliation initiée par la
Banque, Le Client se verra notifier cette décision par lettre recommandée avec accusé de réception à son domicile, Le Client disposera alors de 30 jours
pour s’acquitter des éventuelles sommes restant dues à La Banque.

La Banque enregistre l’opposition sur ses livres et rejette le chèque frappé d’opposition sous la seule responsabilité du Client.
Si il advenait que le chèque frappe d’opposition est été présenté pour paiement avant que La Banque ne s’est vue notifiée l’opposition dudit chèque par
Le Client, La Banque ne saurait être tenue responsable.

14.2 Saisie arrêt et Avis à tiers détenteur
La Banque doit se soumettre aux procédures judiciaires et réglementaires auxquelles elle demeure tiers, qui donnent lieu au blocage du compte à
concurrence du montant indiqué sur l’ordonnance de saisie arrêt ou de l’avis à tiers détenteur si la position du compte le permet. En cas d’insuffisance
des fonds, le blocage porte sur le montant disponible. De convention expresse entre les parties, toute saisie arrêt ou avis à tiers détenteur notifiés à
la Banque donnera lieu à la perception d’une commission tel qu’il y figure dans les conditions et tarifs, disponibles sur demande.

14.1 Les oppositions
Conformément à la loi en vigueur, il n’est admis d’opposition sur chèque qu’en cas de perte ou de vol. Les oppositions sur chèque doivent être notifies
par le biais du formulaire spéciifque tenue à disposition du Client par La Banque, en agence ou par courrier. Quelque soit le support choisi par Le Client pour
demander la mise en opposition d’un chèque, ces documents doivent être obligatoirement remis contre récépissé à La Banque pour pouvoir être pris en
compte. Dans le cas où il s’agirait d’un écrit, Le Client doit identifier précisément le(s) chèque(s) frappé(s) d’opposition (numéro du chèque, numéro de compte,
montant, date d’émission et nom du bénéficiaire) et doit être accompagné de tout document utile. Toute opposition non fondée sur l’un des motifs exposés
ci-dessus engage la seule responsabilité du Client.

- Un crédit par caisse utilisable pour une durée déterminée ou indéterminée.
- Un découvert pour une période déterminée.

Article 11 : Relevé de compte

Article 12 : Crédit par caisse, découvert et conditions de rupture

Article 13 : Devoir de vigilance

Article 14 : Incidents de fonctionnement du compte

Sur la demande de son Client et sous certaines conditions, La Banque peut octroyer :

Signature du Client
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Un compte peut-être résilié à l’initiative du Client sans préavis et à l’initiative de La Banque moyennant un préavis de 30 jours notifié par lettre recommandée
avec accusé de réception. Le délai du préavis court à compter de la date d’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Client à
sa dernière adresse inscrite dans les livres de La Banque lui notifiant la clôture du compte.
Cependant, cette convention cesse de plein droit et sans préavis dans les cas de faute grave dans l’utilisation du crédit ou à l’égard de la Banque. A cet égard
sont notamment constitutifs de faute grave les agissements suivants :

Dans les cas de rupture sans préavis, Le Client est informé par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à sa dernière adresse
inscrite dans les livres de La Banque, lui notifiant la clôture du compte. Cette cloture prend effet 24 heures suivant la date d’envoie du courrier.

Tout document constatant un engagement de La Banque n’est opposable à celle-ci que s’il est revêtu des signatures des personnes autorisées à l’engager
en l’occurrence. La liste des mandataires de La Banque avec mention de leurs pouvoirs et spécimens de signatures peut être consultée au siège et auprès
de toutes les agences de La Banque.
En aucun cas, La Banque ne saurait être tenue à l’exécution d’engagements pris par des personnes non habilitées ou au-delà de leur habilitation.

Tous les droits conférés à La Banque par les présentes ou par tout autre document délivré en exécution ou à l’occasion de l’exécution des présentes, comme
les droits découlant de la loi, sont cumulatifs et peuvent être exercés à tout moment. Le fait pour La Banque de ne pas exercer un droit ou tarder à l’exercer ne
sera jamais considéré comme une renonciation à ce droit et l’exercice d’un seul droit ou son exercice partiel n’empêchera pas La Banque de l’exercer à
nouveau ou dans l’avenir ou d’exercer tout autre droit.

La Banque et Le Client élisent domicile en leur siège social et demeure respectif. Tout changement de domicile par Le Client devra être notifié à La Banque
par écrit dûment recommandé. A défaut, la dernière adresse enregistrée sur les livres de La Banque est réputée celle à laquelle est domicilié Le Client.

Dans le cas où, pour un motif quelconque, La Banque serait obligée d’exercer des poursuites légales, Le Client prendra en charge les frais qui en découlent
ainsi que les honoraires de l’avocat que La Banque serait amenée à mandater. Ces frais seront imputés au débit du compte et produiront des intérêts de plein
droit, conformément aux dispositions prévues par les présentes.

- Emission d’un chèque sur un compte dont le titulaire est interdit de chéquier
- Utilisation du compte pour effectuer des transactions en infraction avec les principes de lutte contre la criminalité financière, le blanchiment d’argent et le 
   financement du terrorisme
- Communication par Le Client d’une adresse erronée ou défaut de notification à La Banque de tout changement d’adresse dans le mois suivant le
   changement opéré.

De convention expresse, La Banque se réserve le droit de considérer que la clôture d’un compte entraîne de plein droit la clôture de l’ensemble des comptes
ouverts au nom du Client sur les livres de La Banque quelles que soient leur nature et leur intitulé. En cas de solde débiteur, La Banque retient de plein droit, à
titre de nantissement et de gage, tout compte à terme dont elle compensera le montant avec le solde débiteur.
Du fait de cette fusion, toutes les avances faites par La Banque sous quelque forme que ce soit, y compris les engagements par signature, deviennent de
plein droit exigibles.

La Banque est en droit d’inscrire au débit du compte courant toutes les opérations en cours. La clôture du compte courant sur l’initiative du Client rend exigible
toutes les créances de La Banque sur celui-ci, même celles non encore échues. Cette clôture n’arrête pas le cours des intérêts qui continuent à courir au taux
conventionnel en vigueur et ce jusqu’au remboursement intégral du solde débiteur. Il en est ainsi de toutes les opérations non inscrites au débit du compte
par La Banque au moment de la clôture du compte.

Les pièces et documents établis pour les besoins du fonctionnement du compte objet des présentes, tels que les chèques, les effets, les ordres de virements
et autres ordres signés par Le Client ou par ses mandataires, sont conservés par La Banque pendant une période de 10 ans. Au-delà de cette période,
Le Client s’interdit d’exciper de l’immatérialité desdits documents ainsi archivés ou détruits et de faire échec à l’authenticité et la régularité des écritures transcrites
à son compte et sur son ordre.

Article 15 : Causes de fermeture de compte

Article 16 : Effets de la clôture

Article 17 : Conservation des documents

Article 18 : Pouvoirs des mandataires de La Banque

Article 19 : Exercice des droits

Article 20 : Election de domicile

Article 21 : Compensation des frais légaux

Signature du Client
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Tous les frais, dépenses et débours que La Banque serait amenée à exposer à l’occasion du fonctionnement et de la gestion du ou des comptes du Client, de
même que tous frais, dépenses et débours qu’elle serait amenée à exposer à l’occasion de l’ouverture d’un ou de plusieurs crédits, de leurs modifications
éventuelles (notamment les dépassements sur les facilités de caisse ou découverts autorisés, leurs renouvellements etc.) ainsi que tous frais de notification, de
distribution par contribution, d’honoraires d’avocat que La Banque serait amenée à mandater et d’une façon générale tous frais de quelque nature qu’ils
soient, générés par la relation de compte courant, seront à la charge exclusive du Client qui accepte sans restriction ni réserve qu’ils soient débités sur son
compte, sur simple facturation de La Banque.

Le Client déclare accepter sans condition, ni réserve le fait que La Banque puisse divulguer les informations personnelles du Client au Bureau du Crédit
d’Information de la BOL ou à un tiers, dans le but d’évaluer la capacité d’emprunt et de remboursement de crédit du Client, qu’il s’agisse de crédits existants
ou de l’étude pour la mise en place de nouvelles lignes. Le Client déclare être informé et accepter que :

Ces Conditions Générales sont régies par le droit de la République Démocratique Populaire Lao.

Les PARTIES conviennent que toutes les contestations relatives à l’exécution du présent acte relèveront du tribunal compétent en République Démocratique
Populaire Lao.

Si une ou des dispositions de ce present document était considérée invalide, non obligatoire, ou inapplicable, les Conditions Générales du compte
peuvent être interprétées comme si elles ne contenaient pas cette disposition et les autres dispositions seront maintenues et exécutoires pour les parties.

- Le Bureau du Crédit d’Information de la BOL puisse collecter, utiliser et divulguer des informations du Client dans ce but
- La Banque puisse divulguer des informations personnelles du Client au Bureau du Crédit d’Information de la BOL qui pourra utiliser ses informations pour
   alimenter leur base de données;
- Ces informations seront accessibles par d’autres banques commerciales, les établissements financiers exerçant au Laos dans le domaine du crédit.

Les Conditions Générales sont disponibles en 3 langues : le Lao, l’Anglais et le Français et chaque version à la même signification et la même valeur légale. Dans les
cas, où il y aurait une divergence et/ou contradiction entre deux ou toutes les versions, la version Lao primera sur les deux autres versions.

Remarque:
Merci de faire précéder chaque signature par la mention “lu et approuvé”

Date: ......../......../............
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Article 22 : Frais et dépenses

Article 23 : Partage d’information la Banque Centrale

Par conséquent, Le Client autorise La Banque à collecter ses informations personnelles relatives au crédit et à les transmettre au Bureau du Crédit d’Information
de la BOL.

Article 24 : Divisibilité

Article 25 : Droit applicable

Article 26 : Attribution de juridiction

Article 27 : Langue

Banque Franco-Lao Ltd., Lane Xang Avenue - Hatsady Village - Chanthabouly District - P.O. Box 5720 - VIENTIANE - LAO PDR
Tel: +856 (0)21 285 111 - Fax: +856 (0)21 285 222 - www.bfl.la - contact@bfl.la

NOM ET PRENOM DU CLIENT SIGNATURE DU CLIENT

NOM ET PRENOM DU CLIENT SIGNATURE DU CLIENT


